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  : 01 64 39 03 08 
Fax : 01 64 10 34 85 
E-mail : natura2000.riviere77@orange.fr 
www.federationpeche77.fr 

 
Mairie du Nanteau-sur-Lunain 
Rue de Lorrez-le-Bocage 
77 710 NANTEAU-SUR-LUNAIN 
 

N/REF. : 002/17/VB/JD 
Le 2 janvier 2017, 

 

OBJET : Avis n°2 dans le cadre de la procédure de révision du PLU de la commune de Nanteau-sur-Lunain, 
projet arrêté, 1er Juillet 2016 

 
Affaire suivie par Véronique BORGNE, Chargée d’études Natura 2000 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous avez sollicité notre avis dans le cadre de la procédure de révision du PLU de la commune de Nanteau-sur-
Lunain. 
Il est important de saluer les efforts entrepris par la commune, notamment vis-à-vis de la préservation en zone N 
du secteur à forts enjeux pour l’Agrion de Mercure, la création d’espaces réservés dans un but de conservation du 
sol et la disposition des extensions d’urbanisation (UC) en dehors des zones à enjeux Natura 2000. 

Le Rapport de présentation n’expose pas, ou seulement partiellement, les éléments indispensables constituant 
une évaluation environnementale des incidences Natura 2000 au regard des espèces et habitats d’intérêt 
communautaire désignés pour le classement du site « Rivières du Loing et du Lunain », à savoir :  

x L’état des lieux, 
x Les éléments d’écologie des espèces et habitats d’intérêt communautaire,  
x La description précise de tous les aménagements projetés, 
x La mise en relation des aménagements projetés (en phase travaux puis fonctionnement) avec la biologie 

des espèces et la fonctionnalité des habitats ayant justifiés la désignation du site Natura 2000. 

Le document proposé ne justifie pas d’une démarche intégrée de la séquence Eviter, Réduire Compenser.  

Chaque projet doit être proposé et analysé au regard de sa conformité vis-à-vis des documents cadres et 
règlementaires relatifs à la gestion des milieux aquatiques, de l’eau et de l’aménagement du territoire, que sont :  

x Le SDAGE Seine-Normandie, 
x La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006, 
x Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
x Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF). 

mailto:natura2000.riviere77@orange.fr
http://www.federationpeche77.fr/
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Nanteau-sur-Lunain est une des communes privilégiées de Seine-et-Marne possédant un patrimoine écologique 

reconnu à l’échelle européenne. La révision du PLU est l’opportunité de pérenniser les efforts entrepris dans le 

cadre de l’animation du site Natura 2000 « Rivières du Loing et du Lunain ». 

L’objet n’est pas d’empêcher la croissance démographique mais bien de la développer dans des secteurs à plus 

faibles enjeux environnementaux. Il s’agit de proposer une politique d’aménagement du territoire qui permet de 

préserver la richesse écologique existante et de la valoriser pour qu’elle profite au maximum au cadre de vie de la 

population. 

L’urbanisation doit être orientée au maximum en dehors des corridors écologiques afin de protéger les Trames 

Verte et Bleue. La densification urbaine ne doit pas se faire au détriment des espaces naturels. Il est fondamental 

pour les continuités écologiques de conserver des espaces de nature en ville. 

Le projet de construction d’une liaison douce au sein du site Natura 2000 (emplacement réservé N°4) est à 

évaluer, et le cas échant, à modifier pour éviter tout impact. 

Enfin, nous regrettons que certaines remarques formulées dans notre précédent avis du 13 juin 2016 ne trouvent 

pas de réponse dans cette nouvelle version proposée. Dans un souci de bonne coordination et d’efficacité, nous 

vous serions reconnaissants de bien vouloir nous justifier la non prise en compte de nos remarques, le cas 

échéant. 

Au vu des éléments exposés ci-dessus, notre Fédération, en tant qu’animatrice du site Natura 2000 « Rivières du 

Loing et du Lunain », pour le compte de la Communauté de Communes Moret Seine et Loing, ne peut émettre 

qu’un avis défavorable. 

Le détail des remarques sur les différentes pièces du projet de PLU sont présentées dans le document joint. 

Nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur les points que nous évoquons, vous accompagner dans 

l’élaboration du PLU de Nanteau-sur-Lunain et pour vous conseiller sur le contenu attendu d’une évaluation des 

incidences Natura 2000. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 
 

Le Président Fédéral 

 

 

 

Jean DEY 
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Remarques relatives au projet de PLU  
de la commune de Nanteau-sur-Lunain 

Version juillet 2016 
Rapport de présentation 
P27 : Il est écrit commune de « Mortcerf » et non « Nanteau »  

P27/P29 : Les cartes du réseau hydrographique du Lunain ne sont pas lisibles ou assez précises. Elles ne font pas 

apparaitre clairement le Lunain et ses affluents. Pour information, une étude globale, pilotée par la 
communauté de communes Moret Seine et Loing, est en cours de réalisation. 

P30 :  Il serait bon de localiser la commune de Nanteau sur la carte. 

P37 : Dans la conclusion, il faudrait rajouter « maitriser la consommation d’espaces naturels » et ne pas 

seulement citer la consommation d’espaces agricoles. 

P38 : Il faut être précis et citer tous les habitats et les espèces d’intérêt communautaires. La mention 

« insectes et mollusques » est trop vague et imprécise. 

P39 :  Il faudrait expliciter ce qu’est « le PAC » 

P46 à P50 : Dans ce paragraphe, il ne doit pas seulement y être recopiées les dispositions générales du SRCE. La 

cartographie, réalisée à grande échelle, présentée n’est qu’explicative. Une déclinaison et une réflexion à 
une échelle plus locale est nécessaire. Cette réflexion n’apparait pas dans les documents du PLU. Les 
espèces communautaires sont concernées en premier lieu par la préservation voire la restauration de la 

Trame Bleue (et non pour le saumon comme indiqué page 47 !). L’impact des ouvrages sur les cours d’eau 

doit être présenté comme faisant obstacle aux continuités écologiques constitutives de la Trame Bleue. 
Les éléments fragmentant sur le Lunain sont pourtant disponibles dans les Annexes du Document 

d’Objectifs de ce site Natura 2000 et dans l’étude globale du Lunain. De plus, le Lunain est classé en liste 
1 sur le tronçon identifié comme réservoir biologique par le SDAGE, c’est à dire de Lorrez-le-Bocage à la 
confluence avec le Loing à Episy. Ce classement interdit la construction de tout nouvel ouvrage pouvant 

constituer un obstacle à la continuité écologique sur le Lunain. Merci d’intégrer ces données à la 

réflexion. 

 L’implantation de nouveaux seuils mais aussi l’artificialisation des berges et des parcelles attenantes ont 

un impact sur l’état de conservation des populations.  

P51/52 : Il faut revoir ce diagnostic écologique. L’INPN n’est malheureusement pas toujours à jour. Il me semble 
plus prudent de vérifier vos sources car indiquer la présence du Loup gris sur le territoire de Nanteau-sur-

Lunain est assez délicat car cela risquerait de soulever des polémiques qui n’ont pas lieu d’être. Nous vous 

invitons à vous rapprocher de NatureParif, structure en charge d’une base de données naturalistes 
(www.cettia-IDF.fr ) comportant des données plus exhaustives et plus récentes.  
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P55/P56/P58 :  Les données sont incorrectes et incomplètes. Les données des documents d’objectif ne doivent 

pas seulement être recopiées. Elles doivent être traitées, synthétisées et mises à jour avec les bilans 

scientifiques et le FSD (qui fait foi) à votre disposition. Attention, le site est maintenant une ZSC dont il 

faut préciser la date de désignation au Journal Officiel. Il est important de faire apparaitre clairement tous 
les habitats et espèces désignés. De plus, bien faire la différence entre les espèces désignées d’intérêt 

communautaire sur le périmètre Natura 2000 et les espèces d’intérêt communautaire observées à 
proximité. 

P59 : La localisation et l’état de conservation pour chaque habitat et espèce désignés d’intérêt communautaire 

sur la commune de Nanteau-sur-Lunain ne sont pas indiqués. Les données sont incorrectes ou 

incomplètes. 

P81 : Nuancer la mention de préservation des moulins. Attention, cet enjeu de préservation ne doit pas se 

rendre incompatible avec la restauration de la continuité écologique. 

P97 : Le COS est-il équipé d’une station d’épuration privée ou publique ? Ce n’est pas clair. 

P114 : La délimitation des zones inondables n’apparait pas. Il est juste dit que la commune est soumise au risque 

inondation. 

 Une cartographie des zones inondables potentielles a été établie dans le cadre de l’étude globale réalisée 

sur le Lunain. Elle doit être prise en compte pour évaluer l’enjeu « inondation ». 

P115 : Préciser les objectifs d’atteinte du Bon état écologique et chimique pour le Lunain. 

P116 : Dans le paragraphe « attractivité ». Il pourrait être rajouté la présence du site Natura 2000, dans la 

description des sites naturels. La richesse écologique du Lunain est à considérer comme un atout à 
préserver pour l’attractivité de la commune de Nanteau-sur-Lunain, surtout pour le développement d’un 

tourisme vert, et non comme une contrainte. 

P118 : Ce n’est plus un SIC mais une ZSC. Il est indispensable de bien rappeler dans le tableau présenté, les 

enjeux sur la préservation et la non atteinte aux espèces et habitats d’intérêt communautaire désignés 

ainsi que les obligations des études d’évaluation environnementale des incidences sur Natura 2000. 

P123 : Dans le paragraphe « espaces agricoles et naturels », ajouter la mention de limiter la fragmentation des 

espaces naturels et pas seulement agricoles, en cohérence avec les enjeux Trame Verte et Bleue. 

P134: Dans le paragraphe « entrée pour préserver la ruralité », ajouter la valorisation des milieux naturels 
protégés. 

P138/P179/P186/P200/P202 :  Rependre le paragraphe, sur les préconisations par rapport à Natura 2000, pour 

l’aménagement d’une piste cyclable ou pédestre. Attention, l’emplacement réservé « 4 » est a priori 
trop étroit pour la construction d’une piste sans impact sur le Site Natura 2000. La route du Moulin est 

déjà trop près du cours d’eau. L’espace entre la rivière et la route ne fait de 4 mètres de large et 15 

mètres au maximum. Cet espace de mobilité du cours d’eau doit être préservé au maximum. Un 

aménagement au sein de ces parcelles n’est pas souhaitable aux vus des forts enjeux écologiques. Par 
contre, un réaménagement de la Rue de Moulin peut être envisagé, dans son emprise actuelle. Cet 
emplacement réservé prévu peut tout à fait rester un emplacement réservé mais dans un but de 
préservation écologique. 

 Dans notre précédent avis, nous indiquions : « L’aménagement d’un parcours pédestre ou cyclable le long 
du Lunain entraine l’obligation de réaliser une Evaluation des Incidences Natura 2000. Son tracé devra 
donc prendre en compte la préservation du site Natura 2000 mais également les besoins des espèces 
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protégées qui lui sont inféodées, comme l’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) qui ont des besoins 
spécifiques en termes d’occupation des sols en berge (présence de prairies pour la phase adulte de 
l’animal). Un travail d’accompagnement peut être réalisé dans le cadre de l’animation du site Natura 
2000. Ce projet étant également prévu sur les communes voisines, ne serait-il pas opportun d’envisager un 
projet commun, afin d’avoir une cohérence globale des aménagements envisagés et une réduction des 
démarches administratives (une seule Evaluation des Incidences Natura 2000 pour tout le parcours plutôt 
qu’un dossier par commune) ». 

Cet aménagement est contraire à la préconisation du PADD « inscrire les berges de la rue du moulin en 
zone de protection ». 

Par contre, les parcelles réservées 1 et 2 paraissent assez grandes pour envisager un projet 
d’aménagement de liaisons douces sans porter atteinte au site Natura 2000. 

P139 : Il est fondamental pour les continuités écologiques de conserver des espaces de nature en ville. L’IAURIF 
indique que beaucoup de bourgs et de villages, sont en carence d’espaces verts. Le SDRIF préconise une 
densification à raisonner avec une lutte de la consommation d’espaces naturels. Il faudrait préciser la 
surface d’espaces naturels à urbaniser en projet. 

P140 :  Attention, le classement en EBC n’est pas adapté comme outil de protection en bord de berge. Il est 
important de conserver une mosaïque d’habitats. Une ripisylve dense et continue conduit à une 
homogénéisation préjudiciable au milieu et par conséquent aux espèces communautaires. De plus, ce 
classement bloque toute action de restauration de réouverture de milieu. Par conséquent, les bords du 
Lunain ne doivent pas être classés en EBC mais seulement en Zone N. Il est fondamental de laisser une 
largeur de 10 à 15 mètres le long du Lunain et ses affluents seulement classée en N. 

P142/175 :  Attention, Azh et Nzh identifient des zones humides prioritaires à préserver. Leur localisation sert 
d’outil d’aide à la décision pour éviter tout projet d’aménagement sur/ou à proximité de ces zones pour 
les préserver. Il faut faire attention à la confusion du public, la réglementation s’applique sur toutes les 
zones humides, identifiées ou non dans le document de zonage. Il faut modifier le texte pour bien le 
faire comprendre et éviter tout malentendu. 

 De plus, sur le périmètre Natura 2000, une évaluation d’incidences est nécessaire pour tout projet 
supérieur ou égal à une surface 0,01 ha. 

P154 : Dans le paragraphe « protections des espaces naturels », ne pas se contenter d’écrire : « interdire toute 
implantation en milieux forestiers ». La protection des espaces naturels ouverts est tout aussi 
fondamentale. 

P146 : Il est tout à fait possible et souhaitable d’aménager une promenade le long du Lunain et rendre 
accessible les berges. Par contre, nuancer le propos et indiquant la prise en compte des forts enjeux 
écologiques lors des aménagements.  

P149 : Rajouter la mention « naturelle » dans les exemples de richesses à préserver 

P150/P152/P154/P156/P157 : Il faudrait fixer des règles pour les clôtures : Interdire la pose de clôtures 
« pleines » en fond de jardins jusqu’à la berge des cours d’eau pour préserver la Trame Verte et Bleue et 
par conséquent les espèces communautaires. 

P156/P157 : Les constructions doivent être orientées au maximum en dehors des corridors écologiques et des 
espaces constitutifs de la Trame Verte et Bleue afin de protéger le maillage écologique. Il semble donc 
qu’une bande de 5 ou 7m depuis les berges des cours d’eau ne permette pas d’assurer ces dispositions 
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à long terme. Le SDAGE préconise un retrait minimal de 5 mètres. Un retrait d’une quinzaine de mètres 

en zone A et N parait plus adapté au vu des forts enjeux écologiques, dans le cas où les constructions 

s’avèrent nécessaires en bord de cours d’eau. 

P161 : Au paragraphe 5°, le PLU ne prévoit pas de prévention en terme du risque inondation avec le classement 

des zones inondables en zone N. 

P162 : Attention au malentendu, ne pas laisser croire qu’un projet éolien n’est pas possible à cause du site 

Natura 2000. Il n’est pas là pour « empêcher » un projet éolien sur la commune mais bien pour veiller à ce 

que le projet se réalise sans impact pour les espèces et habitats communautaires. Cette phrase qui crée 

la confusion est peut-être à supprimer. 

P165 : Attention, la ripisylve ne doit pas être classée en EBC. Cf. remarque P140-Rapport de présentation 

P170 à 172 : Ces pages en noir et blanc ne nous permettent pas de donner un avis sur ce point.  

P174/P175 : Un retrait d’une quinzaine de mètres en zone A et N parait plus adapté aux vus des forts enjeux 

écologiques. Cf. remarque P156-Rapport de présentation 

P180 :  La liste des espèces et habitats désignés d’intérêt communautaire est incorrecte et incomplète. 

P182 :   « le Lunain ne traverse pas directement aucun secteur urbanisé » : L’impact de cette coupure de la 

continuité de la Trame Verte et Bleue est à définir ». 

« Faible impact sur l écologie du Lunain et sur les habitats associés » : l’évaluation environnementale est 

très incomplète et ne permet pas de conclure sur les incidences sur le Site Natura 2000. 

La « bande de 5 mètres » inconstructible ne parait pas suffisante. Cf. remarque P156/P157-Rapport de 

présentation. 

P183 :  « Aucune urbanisation ou projet n’est prévu à l’intérieur ou en bordure des sites » : L’urbanisation longe , 

sur 500 m, le site Natura 2000 et la zone réservée n°4 est incluse dans son périmètre. 

« les actions prévues conservent les continuités écologiques » : Les zones UB et UA, le long du Lunain, 

provoque une coupure de la continuité de la Trame Verte et Bleue. 

« le rejet de eaux pluviales n’engendrera aucune augmentation du risque d’inondation à l’aval » : La 

gestion des eaux pluviales à la parcelle est difficile dans un contexte de terrain humide le long du 

Lunain. 

Les densifications d’urbanisation, en zone UA, le long du Lunain pourraient être aisément situées ailleurs 

sur le territoire communal. Le principe de la séquence ERC semble ici ne pas avoir été pris en compte. 

« Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets au même 

titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout d’abord s’attacher à 

éviter les impacts sur l’environnement, y compris au niveau des choix fondamentaux liés au projet (nature 

du projet, localisation, voire opportunité). Cette phase est essentielle et préalable à toutes les autres 

actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des projets, c’est-à-dire à réduire au 

maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, à compenser les impacts résiduels après évitement et 

réduction. C’est en ce sens et compte-tenu de cet ordre que l’on parle de « séquence éviter, réduire, 

compenser ». (http://www.developpement-durable.gouv.fr/Eviter-reduire-et-compenser-les,46019.html ) 

Par conséquent, le document doit justifier le choix de localisation des projets d’aménagement, d’après 

une étude technico-économique avec différents scénarios envisagés qui permet de conclure sur un choix 

technique, environnemental et financier optimum. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Eviter-reduire-et-compenser-les,46019.html
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P184 :   « Le règlement prend en compte le risque inondation (pas de terrains constructibles dans le lit majeur du 
Lunain ») : Le document ne présente pas les zones inondables, d’une part et d’autre part la zone UB et UA 
le long du Lunain sont dans son lit majeur. 

P185 :   « Aucun projet important n’est prévu à l’intérieur du site Natura 2000 » : Le projet de piste cyclable sur la 
zone réservée n°4 est dans le périmètre. De plus, les zones UB et UA peuvent avoir des impacts sur le 
site Natura 2000 même s’ils sont en bordure. Il faut étudier l’impact de ces projets. 

P187 : « les développements envisagés ne sont pas susceptibles d’entrainer des impacts négatifs » : Ce document 
fait cependant apparaitre un manque de méthodologie et de rigueur pour l’évaluation 
environnementale des incidences sur Natura 2000. L’évaluation est à revoir totalement, elle ne permet 
pas de conclure sur les incidences sur le site Natura 2000. Cf. remarques P185 

De plus, les mesures compensatoires au titre de Natura 2000 ne peuvent être requises qu’en cas de 
cumul des 3 situations suivantes :  

x d’absence totale de solutions alternatives lors d’incidences significatives sur le site Natura 2000, 
ses espèces et ses habitats d’intérêt communautaire,  

x projet ayant des raisons impératives d’intérêt public majeur, 
x lesdites mesures permettent d’assurer la préservation de la cohérence globale du réseau Natura 

2000 (article 6-4 de la Directive Habitat et R414.23.IV du Code de l'Environnement français). 

P190 : Renommer l’intitulé de l’emplacement réservé N°10 en « espace naturel et paysager en entrée de 
village », l’espace étant situé en Nzh. 

Annexe 3 : Le contenu est à revoir totalement en tenant compte des remarques sur le rapport de présentation 
évoquées ci-dessus.  

 Pour la forme, un résumé non technique doit être une synthèse claire et compréhensible par le grand 
public. Ce paragraphe est trop technique et plutôt destiné à un public averti. L’information nécessite 
d’être vulgarisée. Ce paragraphe a aussi vocation d’informer les habitants de Nanteau-sur-Lunain sur la 
particularité et l’intérêt d’un classement en Natura 2000. Il est nécessaire de présenter ici cette richesse 
écologique de la commune et de la valoriser. Ce paragraphe est incomplet. Il faut par exemple ajouter les 
obligations d’évaluation d’incidences en cas de projet pouvant impacter le site, et citer les impacts des 
différents projets d’extension et non des généralités. En complément, il peut être fait référence au lien 
vers le site Internet présentant le site Natura 2000 « Rivières du Loing et du Lunain ». 

PADD 
P6 : Pour une meilleure lisibilité des enjeux environnementaux et Natura 2000, il nous parait important 

d’ajouter l’enjeu environnemental de préserver les espaces naturels et leur continuité, et notamment, 
ne pas porter atteinte aux espèces protégées. 

 Pour le paragraphe 4, attention, la protection des berges n’induit par la protection du fonctionnement 
hydrologique, cela n’a rien à voir. De plus, Il est nécessaire d’indiquer, la préservation du lit et des berges 
du cours d’eau et de son espace de mobilité. 

P11 : Inscrire l’objectif de préservation du Site Natura 2000 

De plus, Ajouter dans « les moyens » : Définir des périmètres tampons autour des zones naturelles pour 
limiter les atteintes. 
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P12 : Rajouter, « Protéger le Lunain et les zones humides » 

Rajouter, un alinéa «  règlementer les clôtures ». Les clôtures devraient être interdites en fond de jardin 
à proximité des cours d’eau ou soumises à des dispositions permettant le passage de la petite faune 
(taille de maillage, espace vacant entre le sol et les premières mailles de grillage, etc.) 

Liste des emplacements réservés 
N°10 : Renommer l’intitulé de l’emplacement réservé en « espace naturel et paysager en entrée de village », 

l’espace étant situé en Nzh. 

N°4 : Renommer l’intitulé de l’emplacement réservé en « espace naturel protégé » en cohérence avec l’objectif 
du PADD de protéger les berges du Lunain le long de la Rue du Moulin. 

Orientations d’aménagement et de programmation 
P6 :  Les projets de circulations douces avec une mise en valeur de la richesse écologique du Lunain sont à 

encourager mais en s’assurant toutefois de l’absence d’incidences sur le Site Natura 2000. L’impact du 
projet n’est pas défini et les projets sur les emplacements réservés 1 et 2 ne sont même pas précisés. Cf. 
Remarque P138/P179/P186/P200/P202 - Rapport de Présentation 

Règlement 
P2/P8/P19/P38/P44 : Au paragraphe 1.1 A, il faudrait rajouter un rappel à l’obligation de déclaration ou 

autorisation au titre des IOTA pour les travaux sur les berges ou le lit d’un cours d’eau, incluant 
l’évaluation d’incidence Natura 2000. 

P10/P20/P40/P46 : Au paragraphe 3.4. il faudrait prévoir un recul de 15 m depuis la berge du Lunain . Cf. Rem 
P167- Rapport de présentation. 

P14/P22/P32/P47 : Au paragraphe 5.2, il faudrait inciter à la plantation d’espèces locales. 

P2/P14/P22/P42/P47/P : Au paragraphe « 5.8 clôtures », il faudrait fixer des règles pour interdire la pose de 
clôtures « pleines » en fond de jardins jusqu’à la berge des cours d’eau. Cf. P12-PADD 

Notice explicative 
P4 : Pour une meilleure lisibilité des enjeux Natura 2000, dans le paragraphe sur les orientations du PADD, il 

doit être indiqué spécifiquement la nécessité pour le projet de PLU de ne pas porter atteinte aux habitats 
et aux espèces d’intérêt communautaire désignés pour le classement du site Natura 2000 « Rivières du 
Loing et du Lunain » 

Plans des servitudes 
A quoi correspond le trait « alignement approuvé » le long du Lunain ? Ce n’est pas explicité. Quel en sont les 
impacts ? 








































